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Alerte juridique
Le licenciement d'un stagiaire en fin de stage
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Par un arrêt en date 4 décembre 2007, la Cour administrative d'appel de Paris rappelle que le licenciement d'un stagiaire en fin de stage n'entre pas dans la catégorie des mesures qui doivent être motivées.

En l'espèce, la CAA indique que : « Considérant que le licenciement d'un stagiaire en fin de stage n'entre dans aucune des catégories de mesures qui doivent être motivées en application de la loi du 11 juillet 1979 susvisée relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et les usagers ».

STATUT CARRIERE
Rémunération des heures supplémentaires

Le décret n° 2008-199 du 27 février 2008 relatif à la rémunération des heures supplémentaires de certains fonctionnaires a été publié au Journal Officiel du 29 février 2008.
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Concrètement pour la fonction publique territoriale, le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires est modifié. A compter du 1er janvier 2008, les quatorze premières heures supplémentaires sont majorées de 25 % (au lieu de 7 %) par rapport aux heures normales. La majoration pour les heures supplémentaires suivantes reste inchangée à 27 %.

Non titulaires 

Voir Article 8 du Décret n° 2008-199 du 27 février 2008 

Les éléments de rémunération des heures supplémentaires et temps de travail additionnel effectif des agents non titulaires, dont le contrat prévoit un régime similaire à celui institué par les décrets du 14 janvier 2002 ou du 25 avril 2002 susvisés, font l’objet d’une majoration égale au moins à 25 % de l’heure normale.

Date d’application 

Voir Article 9 du Décret n° 2008-199 du 27 février 2008 

La ministre de l’intérieur…… l’exécution du présent décret, qui entre en vigueur le 1er janvier 2008 et sera publié au Journal officiel de la République française.
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Ce document comprend notamment les mesures suivantes :

1) Un nouveau mécanisme de négociation salariale est proposé dès 2008 afin d'assurer une meilleure articulation du calendrier de la négociation salariale avec celui de la programmation budgétaire pluriannuelle.

La négociation triennale pour 2009-2011 aborderait notamment :

- l'évolution de la valeur du point fonction publique et son calendrier
- l'évolution des grilles en tenant compte de la durée réelle de carrière effectuée

Signataires : CFDT - UNSA - CFTC - CGC

 

2) Un dispositif général de garantie individuelle du pouvoir d'achat (GIPA) du traitement indiciaire applicable sur la durée de la législature sera mis en place.

Son mécanisme repose sur une comparaison entre l'évolution du traitement indiciaire brut (TIB) détenu sur une période de référence de quatre ans et celle de l'indice des prix à la consommation sur la même période.

Ce dispositif concerne tous les fonctionnaires titulaires civils, des trois versants de la fonction publique, à des grades dont l'indice sommital est inférieur ou égal à HEB. La situation des agents contractuels fera l'objet d'un examen.

Le montant de la garantie sera pris en compte au titre du régime additionnel de retraite de la fonction publique.

Les agents des catégories C, B et A dont l'avancement stagne à des grades dont l'indice sommital est inférieur ou égal à HEB, bénéficieront automatiquement du mécanisme de garantie présenté ci-dessus en 2009 et 2010.

Signataires : CFDT - CFTC - CGC

 

3) Une revalorisation du point d'indice 

La valeur du point d'indice de traitement servant au calcul des traitements et des soldes des personnels civils et militaires de l'État, des hôpitaux et des collectivités locales sera revalorisée en 2008 de 0,8 % (0,5 % au 1er mars 2008 et de 0,3 % en octobre 2008).

Signataire : aucun heureusement !

 

4) Dans le cadre de la mise en œuvre de la fonction publique de métier, le gouvernement est prêt à discuter d'une restructuration de la grille afin de mieux reconnaître les efforts et la valeur professionnelle des agents.

Signataires : CFDT - UNSA - CFTC – CGC

 

5) Sur les comptes épargne temps, le gouvernement confirme sa proposition de monétisation de la moitié du stock et est prêt à ouvrir, à la demande de certaines organisations syndicales une concertation spécifique.

Signataires : UNSA - CFTC

 

6) Afin de favoriser le logement des fonctionnaires, l'aide à l'installation personnalisée sera valorisée. Elle passera de 700 à 900 € en Île-de-France, Paca et ZUS. Elle sera revalorisée de 350 à 500 € dans les autres régions de France. Le plafond du prêt mobilité sera doublé et porté à 2000 €.

Signataires : FO - CFDT - UNSA - CFTC – CGC
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La prévention des risques professionnels

Il appartient à l’employeur d’assurer la sécurité des salariés et de protéger leur santé physique et mentale en mettant en œuvre les mesures appropriées.

Les principes généraux
Les principes généraux de prévention impliquent, pour l’employeur, un certain nombre d’obligations :

• éviter les risques ;

• évaluer les risques qui ne peuvent être évités ;

• combattre les risques à la source ;

• adapter le travail à l’homme (conception des postes de travail, choix des équipements, des méthodes de travail et de production…) ;

• tenir compte de l’état d’évolution de la technique ;

• remplacer ce qui peut être source de danger ;

• planifier les actions de prévention ;

• prendre des mesures de protection collective et leur donner la priorité sur les mesures de protection individuelle ;

• donner aux salariés les instructions appropriées.

À noter que la prévention doit également porter sur les agissements de harcèlement moral ou sexuel.

Les mesures concrètes
Les mesures que l’employeur est tenu de prendre impliquent :

• l’organisation d’actions de prévention des risques professionnels, d’information et de formation ;

• la mise en place d’une organisation du travail et des moyens adaptés ;

• la prise en compte des changements (nouveaux produits, nouveaux rythmes de travail…) susceptibles d’intervenir dans l’entreprise ;

• l’amélioration des situations existantes.

La responsabilité pénale et/ou civile de l’employeur peut être engagée en cas de manquement à ses obligations en matière d’hygiène et de sécurité.

Dans les établissements comprenant au moins une installation nucléaire de base ou une ou des installations particulières à haut risque industriel (entreprises classées « Seveso seuil haut » et celles de stockage souterrain de gaz naturel, hydrocarbures ou produits chimiques), la prévention des risques liés aux interventions d’entreprises sous-traitantes et les moyens du CHSCT sont renforcés.

Les obligations de l’employeur
L’évaluation des risques consiste à effectuer un travail d’analyse des modalités d’exposition des salariés à :

• des dangers (repérage d’un équipement, d’une substance, d’une méthode de travail susceptible de causer un dommage pour la santé…) ;

• des facteurs de risques (conditions de travail, contraintes subies, marges de manœuvre du salarié dans l’exercice de son activité).

Cette évaluation doit être opérée pour chaque unité de travail, au moins une fois par an, mais aussi lors du choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances et préparations chimiques, à l’occasion de l’aménagement des lieux de travail ou des installations et, enfin, lors de toute transformation importante des postes.

Les résultats de ces évaluations sont consignés dans un document unique (voir ci-dessous) et donnent lieu, si nécessaire, à la mise en œuvre d’actions de prévention.

Le programme de prévention
Outre l’obligation de faire respecter les consignes de sécurité, l’employeur doit mettre en œuvre des actions de prévention appropriées, parmi lesquelles figure la formation à la sécurité (voir encadré) imposée par le Code du travail. En outre, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, un programme de prévention des risques professionnels doit être établi. Le document unique doit, notamment, contribuer à l’élaboration du programme annuel de prévention des risques, lequel fixe la liste détaillée des mesures à prendre au cours de l’année à venir.

Ce programme, ainsi que le rapport écrit sur le bilan de la situation générale en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et concernant les actions menées au cours de l’année écoulée, est présenté au moins une fois par an au CHSCT ou, à défaut, aux délégués du personnel.
 

	Sécurité : une formation pratique et appropriée
Tout salarié doit bénéficier, à l’initiative de l’employeur, d’une formation pratique et appropriée en matière de sécurité, lors de son embauche, en cas de changement de poste de travail ou de technique ou encore, à la demande du médecin du travail, après un arrêt de travail d’au moins 21 jours.
Le financement de ces actions est à la charge de l’employeur, qui ne peut ni les imputer sur la participation au développement de la formation professionnelle, ni demander une prise en charge à son organisme paritaire collecteur agréé.
L’objet de cette formation est d’instruire les salariés des précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité et, le cas échéant, celle de leurs collègues. Quant au contenu même de la formation, il dépend de la taille de l’établissement, de la nature de son activité, du caractère des risques qui y sont constatés et du type d’emplois occupés par les salariés concernés.


 

	Les caractéristiques du document unique
Quels que soient la taille de l’entreprise et son secteur d’activité, l’employeur est tenu de transcrire et de mettre à jour, dans un « document unique », les résultats de l’évaluation des risques (identifiés dans chaque unité de travail) pour la santé et la sécurité de ses salariés à laquelle il a procédé dans le cadre de son obligation générale de prévention des risques professionnels.
Ce document doit être tenu à la disposition des membres du CHSCT (Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail) ou des instances qui en tiennent lieu, des délégués du personnel et du médecin du travail, ainsi que des personnes soumises à un risque pour leur santé ou leur sécurité. Le document unique doit également être accessible, s’ils le demandent, à l’inspecteur ou au contrôleur du travail ou aux agents des services de prévention des organismes de Sécurité sociale.
La mise à jour doit être effectuée, au moins, une fois par an, ainsi que lorsqu’une décision d’aménagement important vient modifier l’hygiène, la sécurité ou les conditions de travail, ou encore lorsqu’une information nouvelle est recueillie dans une unité de travail donnée : transformation de l’outillage, révélation d’un risque non identifié jusqu’alors, survenue d’un accident du travail… La réglementation du travail prévoit l’existence de plusieurs supports contenant des données relatives à l’évaluation des risques et pouvant ainsi contribuer à l’élaboration du document unique. Mais, si les documents émanant du médecin du travail (fiche d’entreprise), du CHSCT (analyse des risques), des fabricants de produits (fiches de données de sécurité), ne contribuent pas, à proprement parler, à évaluer les risques, ils n’en constituent pas moins autant de sources d’information sur lesquelles peut s’appuyer l’employeur pour élaborer le document unique. Si aucune forme ni rubrique particulières ne sont exigées, le document doit néanmoins répondre à trois exigences :
• la cohérence, qui doit découler du regroupement, sur un seul support, des données issues de l’analyse des risques professionnels ;
• la lisibilité, en ce sens que le document doit faciliter le suivi de la démarche de prévention dans l’entreprise ;
• la traçabilité de l’évaluation des risques, garantie par un report systématique de ses résultats.
Enfin, le support (écrit, numérique…) est laissé au libre choix de l’employeur, mais il doit être suffisamment transparent et fiable pour traduire l’authenticité de l’évaluation.


Pour en savoir plus
Les textes de référence
• Code du travail : articles L. 230-1 et suivants (principes de prévention) ; L. 231-3-1 et R. 231-32 et suivants (formation à la sécurité) ; L. 236-2 (rôle du CHSCT) ; L. 236-4 (bilan et programme annuels) ; R. 230-1 (document unique) ; R. 236-10-1 et 2 (dispositions spécifiques applicables dans les entreprises ou établissements à hauts risques industriels).

• Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d’un document relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs et circulaire DRT (Direction des relations du travail) n° 6 du 18 avril 2002. Consultation possible de ces deux textes sur le site Internet de l’INRS (www.inrs.fr) à « Évaluation des risques » (voir tous les dossiers, puis chapitre 4).
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TELEX

Municipales
La sécurité n'est plus un thème central pour les candidats
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La délinquance n'est plus un enjeu pour les élections locales, même si la place de la police municipale figure dans de nombreux programmes. Ce qui fait dire à la FA-FTP qu'on assiste à un débat plus raisonné sur cette question, alors que les maires sont depuis un an les "pivots" de la prévention de la délinquance.

La sécurité serait-elle passée de mode ? Alors qu'en 2001, elle constituait une question centrale des élections municipales, elle semble cette année nettement plus en retrait. Un sondage CSA de novembre 2007 montre d'ailleurs qu'elle a été reléguée au neuvième rang des préoccupations des Français, loin derrière le pouvoir d'achat (48%), la santé (39%), la retraite (37%) ou encore l'emploi (32%). Ce silence apparent des candidats est d'autant plus surprenant que la loi de prévention de la délinquance du 5 mars 2007, en confiant au maire un rôle "pivot" en matière de prévention de la délinquance, avait suscité tant de remous l'an dernier. En inaugurant le 11 février un commissariat à Argenteuil (lieu symbolique où Nicolas Sarkozy s'en était pris à la "racaille" en octobre 2005), le Premier ministre, François Fillon, a pourtant tenté de relancer ce thème porteur pour l'électorat de la majorité. "Le problème de l'insécurité n'a pas disparu. Mais à l'évidence le temps n'est plus au laxisme ni à l'impunité et les Français l'ont senti", a-t-il déclaré à cette occasion. De fait, la délinquance a baissé depuis 2002. Lors de la présentation de son bilan 2007, la ministre de l'Intérieur, Michèle Alliot-Marie, a annoncé une baisse de 13,5% entre 2002 et 2007 et une baisse de 33,7% pour la délinquance de voie publique pour la même période. Dire pour autant que les problèmes ont disparu serait aller un peu vite en besogne et oublier les émeutes de novembre 2005 ou celles de Villiers-le-Bel de novembre dernier.

Propositions plus raisonnées

[image: image10.png]


Mais la sécurité est de moins en moins l'objet d'un affrontement idéologique gauche-droite. "Si ce n'est plus un enjeu électoraliste, on notera qu'elle figure néanmoins dans de nombreux programmes de campagne aussi bien à droite qu'à gauche", constate la FA-FTP (Fédération autonome de la fonction publique territoriale) dans une note sur "la place de la sécurité dans les programmes des candidats". "Cette attente des Français est abordée avec beaucoup plus de recul et les propositions semblent plus raisonnées et en adéquation avec les problématiques de terrain", estime Jean-Michel Weiss, secrétaire national de la FA-FPT chargé de la police municipale.

Le syndicat relève ainsi que de nombreux candidats, toutes tendances confondues, proposent dans leur projet la création de services de police municipale. C'est par exemple le cas au Mans, à Nanterre, Orly, Saint-Nazaire ou Lens. A Paris, l'idée vient de la candidate UMP qui souhaite une police "non armée", ce qui impliquerait de changer les compétences du maire qui ne détient pas de pouvoirs de police, selon Jean-Michel Weiss. Ailleurs, on souhaite un renforcement en moyens et en effectifs, comme à Nice, Clermont-Ferrand, Toulouse, Rennes, Marseille, Lille ou Lyon.

600 réseaux de vidéosurveillance

Même constat sur la vidéosurveillance. Autrefois objet de vives critiques d'associations de défense des libertés individuelles, agitant le spectre de "Big Brother", l'idée s'impose peu à peu, même si les spécialistes s'accordent pour dire qu'il n'existe aucune étude sérieuse en France sur son efficacité réelle. Aujourd'hui, on lui préfère d'ailleurs le terme de "vidéoprotection", sans doute plus rassurant. On compte déjà environ 600 réseaux municipaux en France et l'engouement des élus ne faiblit pas. Ainsi, le maire sortant de Gonesse (divers gauche) souhaite "moderniser la vidéosurveillance et la télésurveillance et renforcer avec les bailleurs la sécurisation des halls d'immeuble". A Aubervilliers, la candidate UMP propose de généraliser l'installation de la "vidéo-tranquillité". Preuve que les barrières idéologiques sont tombées : des candidats communistes, comme le maire sortant d'Echirolles (Isère), s'y sont ralliés. C'est plutôt sur la question du financement que tournent les débats. A ce titre, la loi de prévention de la délinquance du 5 mars 2007 a créé de nouvelles possibilités de financement avec l'instauration d'un fonds interministériel de prévention de la délinquance et la possibilité de mutualiser les coûts par l'intercommunalité. Curieusement, l'un des arguments des détracteurs de cette loi, l'an dernier, était de dire qu'elle risquait de donner lieu à une surenchère sur la sécurité au moment des élections.

Téléchargements Elections municipales 2008 : quelle place pour la sécurité ? 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H :          1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture

Amicalement

Jean-Claude SCHWARTZ
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